
À l’attention
des médecins responsables de l’administration des chimiothérapies
des présidents de COMEDIMS et
des pharmaciens des établissements de la région Centre

Objet : Fiche instauration traitement Herceptin®

Copie à :
Mme M. DAHAN - INCa

Tours, le 19 juillet 2006

Cher(e) Collègue,

L’INCa nous informe que, compte tenu de l’attribution de l’AMM en situation adjuvante, les
instaurations de traitement Herceptin® ne nécessitent plus de suivi.

En revanche, il est demandé que les fiches de suivi des patientes à 3, 6, 9, 12 mois actuellement
sous traitement adjuvant ou néo-adjuvant continuent à être adressées à l’OMéDIT-région Centre
jusqu’à l’arrêt du traitement.

Nous vous remercions de prendre en compte cette information dans les remontées des fiches que vous
nous adressez.

Bien cordialement,

Professeur Claude LINASSIER
Président du Réseau OncoCentre

Annick ROULEAU
Coordonnateur de l’OMéDIT– région Centre

OMéDIT – région Centre
nouvelle dénomination du CRMDM


